
F I CH E MÉMO - D I SPO SI T I F PL AN CAD RE 9 1 

Dispositif départemental 
en faveur de l'agriculture 

 
 

 

OBJECT I F S 

Contribuer au maintien d’une 
agriculture de qualité et compétitive. 

 

 
BÉN ÉF I CI AI RES 

Exploitations agricoles (EA) ayant 
leur siège dans l'Essonne 

Entreprises agricoles dont au moins 
50% des parts sont détenues par un 
exploitant agricole 
CUMA, GIE, GIEE, associations, ..., 
développant une activité de production 

L'activité de production primaire doit 
représenter au moins 50 % des revenus de 
l'ensemble des activités du bénéficiaire. 

 
 

MON T AN T S D E L A SUBVEN T I ON 

Taux : 20% des dépenses éligibles (HT) ou 
40% pour les équipements de stockage 
d’engrais liquides, et de produits 
phytosanitaires pour les jeunes agriculteurs 

 

Bonifications (cumulables) : 5% pour les 
nouveaux installés (= depuis moins de 5 ans) ; 
les EA certifiées AB, HVE 2, ISO 14001 

 

Plafond : 
25 000 € d’aides / porteur / an 
4 500 € d’aides par équipement pour le 
stockage d’engrais liquides et de produits 
phytosanitaires 

 

PROCÉD URE 

Déposer son dossier complet à la Chambre 
d'Agriculture de Région Ile-de-France, 
en charge de l'instruction, Service Vie de 
l’Entreprise, Mme Florence BRUN FAILLE 
19 rue d’Anjou - 75008 PARIS 
/!\ Attention /!\ : Ne pas engager les travaux 
(signature d’un devis ou d’un bon de commande, 
versement d’un acompte, 
etc.) avant d’avoir reçu un accusé- réception de 
dossier complet 

 

PROJET S  ÉL I G I BL ES 

La préservation et l’amélioration 
de l'environnement, de la qualité de l'eau 

La modernisation des exploitations agricoles des 
filières fragilisées : agriculture spécialisée 
(maraîchage, arboriculture, horticulture, 
pépinière) et élevage 
La diversification des exploitations agricoles 
La production d’énergie renouvelable pour le 
territoire 
L’autonomie énergétique du territoire par la 
production d’énergie locale 
L’amélioration de la qualité des productions 
L’amélioration des conditions de travail et la 
réduction de la pénibilité 
La réduction des consommations énergétiques 
La réduction des coûts de production 
La première transformation agricole 
L’essor de la dynamique territoriale 

 

 
D ÉPEN SES ÉL I G I BL ES 

-Seuls les investissements matériels non 
recevables dans le PDR (PCAE) sont éligibles 

travaux liés à la sécurisation des infrastructures 
de stockage de produits à risque (fuel, engrais, 
phytosanitaires) : pour les nouveaux installés 
équipements destinés à améliorer l'efficacité 
de l'agriculture de précision (ex : GPS seuls) 
investissements apportant une amélioration de 
la qualité, des conditions de production ou des 
conditions d’hygiène ou encore une diminution 
du coût de production, l’acquisition de matériel 
innovant en matière de protection de 
l’environnement 
travaux et matériels d’irrigation s'ils entraînent 
une réduction de la consommation d’eau d’au 
moins 25 % 
matériels de prévention des aléas climatiques, 
des catastrophes naturelles ou de vandalisme 

 
FINANCEUR : 

Plus d'informations : https://idf.chambre-agriculture.fr/piloter-son-entreprise/aide-a-linvestissement/ 
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Réalisation & contact : 
Chambre d'Agriculture 
Région Ile-de-France 
Pôle ingénierie et dispo- 
sitifs de financement 

01 39 23 42 33 


